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POLI'I'IQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN 

Lettre datée du 10 avril 1991. adressée au Secrétaire aénéral Dar 
le Renrésentant nermsent du Lesotho au?rès de 1'Oraanisation des 

WQns Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le 
Gouvernement du Lesotho a autorisé Radio Lesotho à reprendre la diffusion des 
émissions fournies par les programmes radio contre l'apartheid de l'Organisation 
des Nations Unies, à condition que les relations entre le Lesotho et l'Afrique 
du Sud ne s'en trouvent pas inutilement altérées. 

Cette décision donne suite à la recommandation particulière figurant à 
l'alinéa b) du paragraphe 30 de la section VII de votre rapport daté du 
13 mars 1990, intitulé "Etude portant sur l'intérêt que suscite ou que pourrait 
susciter la diffusion de prograxvnes radio contre l'apartheid de l'organisation des 
Nations Unies et sur l'écoute qu'ils reçoivent dans certains centres urbains 
d'Afrique du Sud" (A/45/162). 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 34 de 
l'ordre du jour. 

L'Ambassadeur, 

ReDréSentant Dermanent 

(M) M. P. PHOOFOLO 
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